




Si vous avez un solde impayé dans un service de garde du CSSRS et que vous désirez que votre enfant 
fréquente le service de garde, le solde doit être acquitté. 

STATUT ET TARIFICATION 

Les périodes fréquentées, au cours de la semaine de déclaration, déterminent le financement accordé par le 
ministère de !'Éducation du Québec (MEQ) au service de garde. 

L'école est tenue de faire une déclaration au MEQ de tous les élèves fréquentant son service de garde. Le type 
de service déclaré est le type de service utilisé, en présence réelle, lors de la prise des présences dans la semaine 
déterminée par le MEQ (habituellement la semaine incluant le 30 septembre). 

Tarif sporadique : Fréquentation d'une période par jour. 

Tarif régulier : Fréquentation de deux périodes et plus par jour. 

6. FRÉQUENTATION

Réservation de base 

Les périodes mentionnées dans le tableau de la réservation de base sur la fiche d'inscription représentent la 
fréquentation hebdomadaire qui sera calculée pour la facturation. Le principe de journée réservée= journée à
payer s'appliquera même si vous avez avisé de l'absence de votre enfant et ce, peu importe la raison de 
l'absence. 

Aucun échange ne pourra être considéré et tous les ajouts seront également facturés. 

Calendrier variable (Horaire atypique) 

Si votre besoin de garde correspond à un horaire atypique, vous devez fournir un calendrier mensuel sur le 
formulaire prévu à cet effet. Ce dernier sera considéré comme une réservation et équivaut au principe de 
journée réservée= journée à payer. Le calendrier mensuel doit être remis 5 jours ouvrables avant le début de 
la fréquentation au calendrier par courriel à l'adresse du SDG. Advenant le cas où le parent ne remet pas le 
calendrier atypique dans les délais prévus, l'élève sera considéré comme ne fréquentant pas le service de garde. 

Modification de fréquentation de la fiche d'inscription (Avis de cotisation) 

o Comme parent, vous devez aviser au moins 5 jours ouvrables avant ledit changement votre intention de
modifier la fréquentation initiale. Le changement se fera à partir du lundi suivant les 5 jours ouvrables. Ce
délai de 5 jours ouvrables sera automatiquement facturé, et ce, même si l'élève est absent ou ne fréquente
plus le service de garde.

o Le changement demandé doit avoir une durée minimale de 15 jours ouvrables consécutifs. Les motifs de
courtes durées comme des vacances ou autres ne représentent pas une modification de fréquentation et de
facturation.

o Vous devez remplir et signer le formulaire « avis de cotisation» et y indiquer les nouvelles périodes de
fréquentation.
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7. CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 

La tarification est régie par le Règlement sur les services de garde en milieu scolaire et approuvée par le conseil 
d’établissement de l’école. Elle correspond à l’étendue de la période offerte par le service de garde et peut 
changer en cours d’année en fonction des normes fixées par le gouvernement pour la contribution financière 
exigée aux parents. Le parent en sera informé par écrit le cas échéant. 
 

Tarif par période par journée de classe AM Midi  
PM 

 

Tarif par période  
 

2,55 $ 3,80 $ 8,30 $ 

Frais total de la journée  

Maximum de 9,20 $/jour (tarif MEQ) 

* Le MEQ autorise des frais additionnels de 0,05 $/ 
minute lors d’ouverture au-delà de 5 heures/jour du 
service de garde. 

9,20 $ 

Tarif par journée pédagogique   

 
Maximum de 15,75 $/jour (tarif MEQ) pour 10 h 
maximum 
 
* Le MEQ autorise des frais additionnels de 0,05 $/ 
minute lors d’ouverture au-delà de 10 heures/jour du 
service de garde. 

15,75 $ 

Tarif par journée de la semaine de relâche  

 
Tarification en fonction de permettre 
l’autofinancement de cette semaine au service de 
garde.  

20,00 $ 

 
8. CONDITIONS DE PAIEMENT 

A.  FRAIS SUPPLÉMENTAIRES 

Ces frais supplémentaires sont adoptés par le conseil d’établissement: 

o Frais de retard après 17h45 : 10 $ par famille par tranche de 15 minutes; 

 

Frais pour activités spéciales approuvés par le conseil d’établissement 

Des frais d’activités spéciales, lors des sorties ou d’animations par une personne-ressource, seront 
facturés au coût réel de l’activité. Ils seront facturés malgré l’absence de l’élève au moment de l’activité, 
si la réservation n’est pas annulée dans les délais prévus.  

  












